
 
Appel à candidatures pour le personnel 2026 

 
Athlétisme Nouveau-Brunswick recherche actuellement des candidats pour les prochains programmes des équipes 
provinciales. Les candidats sont priés d'envoyer leur candidature d'entraîneur et les documents requis à anb@anb.ca 
avant le dimanche 5 avril 2026. 
 
Documents requis pour les candidats : 
 

●​ Lettre de motivation – spécifique au poste qui vous intéresse  
●​ CV – Expérience en tant qu'entraîneur et en athlétisme 
●​ Relevé de notes du PNCE 
●​ 3 références – pertinentes pour le milieu sportif et l'expérience en entraînement/gestion 

 
 
**Les entraîneurs intéressés par plusieurs postes doivent le mentionner dans la lettre de motivation jointe à leur 
candidature**. 
 
Tous les candidats doivent prendre connaissance de la politique relative aux équipes provinciales – déclaration de 
politique 2.0 de l'ANB. 
Tous les candidats doivent prendre connaissance de la politique relative au personnel des équipes provinciales – 
déclaration de politique 2.1 de l'ANB. 

 Jeux d'été du Canada 2029 : (2 postes)  ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​   
1.​ Entraîneur-chef pour les Jeux d'été du Canada 2029 qui se tiendront à Saint John – Moncton, au 

Nouveau-Brunswick. 
2.​ Chef d'équipe pour les Jeux d'été du Canada 2029 qui se tiendront à Saint John - Moncton, N.-B. 

 
 
Les Jeux se dérouleront du 27 juillet au 12 août 2029 et il est entendu que l'athlétisme sera un sport de la deuxième 
semaine, du 5 au 12 août.  
 

Jeux de la Francophonie 2027 : (1 poste) ​ ​ ​ ​ ​  
 

1.​ Entraîneur principal pour les Jeux de la Francophonie 2027 qui se tiendront à Erevan, en Arménie, du 23 juillet au 
1er août 2027. 

 
 

 
LES CANDIDATURES DOIVENT ÊTRE DÉPOSÉES AVANT LE 5 AVRIL 2026. 

 
Le comité de sélection des entraîneurs sera composé d'au moins trois personnes (qui ne sont pas en conflit d'intérêts) et 
d'un président qui supervisera le processus de sélection. Les sélections finales pour le JDLF 2027 et le CSG 2029 seront 
soumises au conseil d'administration de l'ANB pour ratification. Le comité de sélection se réserve le droit de ne pas 
divulguer le nom des candidats retenus pour tous les postes lors de cet appel initial.  
 
Bien que l'ANB apprécie toutes les candidatures pour nos programmes JDLF 2027 et CSG 2029, seules les personnes 
sélectionnées pour un entretien seront contactées pour la deuxième phase de sélection. 
 
 
 
 
 



 
Jeux du Canada 2029 : (2 postes)  ​  

1. Entraîneur-chef des Jeux du Canada 2029 :​ ​ ​ ​ ​ ​ ​
 

●​ Les candidats au poste d'entraîneur-chef doivent être certifiés comme entraîneurs de performance.  
●​ Les candidats au poste d'entraîneur-chef doivent avoir suivi l'évaluation MED et la formation Safe Sport. 
●​ Les candidats au poste d'entraîneur-chef doivent être membres en règle de l'ANB.  
●​ Solides compétences organisationnelles  
●​ Une expérience en tant qu'entraîneur ou gestionnaire au niveau national ou provincial est considérée comme un atout.  
●​ Expérience avérée en matière de leadership.  

 
 *Les personnes sélectionnées devront fournir un certificat de casier judiciaire valide (datant de moins de trois mois après juillet 
2024) au plus tard trois mois après la notification de leur sélection (juillet 2027). Une lettre de demande sera mise à la 
disposition des personnes qui en ont besoin.  
 
Les tâches officielles de l'équipe seront discutées lors de la sélection, mais elles peuvent inclure, sans s'y limiter : 

●​ Sélection des entraîneurs pour les événements en collaboration avec le directeur de l'équipe CSG 2029 
●​ Planification du budget de l'équipe 
●​ Suivi, surveillance et liaison avec les athlètes et les entraîneurs personnels identifiés 
●​ Identification des athlètes et des entraîneurs personnels prometteurs 
●​ Aide à l'organisation des événements précédant les jeux (voyages, compétitions, camps, stages, présentations).  
●​ Présence à la réunion de sélection et à la réunion de sélection de l'équipe (juin/juillet 2029) 
●​ Développement des entraîneurs et des athlètes selon les besoins 
●​ Engagement et disponibilité pour réaliser le mandat provincial défini dans le plan stratégique du programme CSG 2029 
●​ Tâches supplémentaires assignées par le directeur exécutif de l'ANB  

 

2. Gestionnaire d'équipe pour les Jeux d'été du Canada 2029    ​ ​ ​ ​ ​ ​  
 
Les candidats au poste de gestionnaire d'équipe doivent posséder une solide expérience dans le domaine de l'athlétisme - une 
combinaison d'expérience et de certification technique est acceptable.  

●​ Expérience en leadership dans le cadre des programmes provinciaux de l'ANB ou de Sport NB. 
●​ Les candidats au poste de gestionnaire d'équipe doivent être membres en règle de l'ANB. 
●​ Les candidats au poste de gestionnaire d'équipe doivent avoir suivi l'évaluation MED et la formation Safe Sport. 
●​ Solides compétences organisationnelles.  
●​ Une expérience en tant qu'entraîneur ou gestionnaire au niveau national ou provincial est considérée comme un atout.  
●​ Expérience avérée en matière de leadership.  

 
*Les personnes sélectionnées devront fournir un certificat de casier judiciaire valide (datant de moins de trois mois après juillet 
2024) au plus tard trois mois après la notification de leur sélection (juillet 2027). Une lettre de demande sera mise à la 
disposition des personnes qui en ont besoin.  
 
 
 
Les tâches officielles de l'équipe seront discutées lors de la sélection, mais elles peuvent inclure, sans s'y limiter : 

●​ Sélection des entraîneurs pour les épreuves en collaboration avec l'entraîneur en chef des CSG 2029. 
●​ Planification du budget de l'équipe. 
●​ Suivi, surveillance et liaison avec les athlètes et les entraîneurs personnels identifiés. 
●​ Identification des athlètes et des entraîneurs personnels prometteurs. 
●​ Aide à l'organisation des événements précédant les jeux (voyages, compétitions, camps, stages, présentations).  
●​ Présence à la réunion de sélection et à la réunion de sélection de l'équipe (juin/juillet 2029) 
●​ Développement des entraîneurs et des athlètes selon les besoins 
●​ Création d'un plan IST complet pour la préparation des athlètes 
●​ Engagement et disponibilité pour réaliser le mandat provincial défini dans le plan stratégique du programme CSG 2029 
●​ Tâches supplémentaires assignées par le directeur exécutif de l'ANB  

 
 
 
 
 
 



 
Jeux de la Francophonie 2027: (1 Poste)​ ​ ​ ​
​
 

 
1. Entraîneur en chef des Jeux de la Francophonie 2027 :  
 
Les candidats au poste d'entraîneur en chef doivent être certifiés entraîneurs de performance.  
Les candidats au poste d'entraîneur en chef doivent avoir suivi l'évaluation MED et la formation Safe Sport. 
Les candidats au poste d'entraîneur en chef doivent être membres en règle de l'ANB.  
Solides compétences en communication en français et en anglais.  
Une expérience internationale en tant qu'entraîneur est considérée comme un atout.  
Expérience avérée en matière de leadership et d'organisation.  
 
*Les personnes sélectionnées devront fournir un extrait de casier judiciaire valide (datant de moins de trois mois après juillet 
2024) au plus tard trois mois après la notification de leur sélection (juillet 2026). Une lettre de demande sera mise à la 
disposition des personnes qui en ont besoin.  
 
●​ Les fonctions officielles de l'équipe seront discutées lors de la sélection, mais elles peuvent inclure, sans s'y limiter :  
●​ Sélection du personnel en fonction des critères de la JDLF 2027.   
●​ Planification du budget du programme. 
●​ Suivi, surveillance et liaison avec les athlètes et les entraîneurs personnels identifiés.  
●​ Identification des athlètes et des entraîneurs personnels prometteurs.  
●​ Aide à l'organisation d'événements en amont des jeux (voyages, compétitions, camps, stages, présentations).  
●​ Diriger la sélection de l'équipe (juin/juillet 2027)  
●​ Créer un plan IST complet pour la préparation des athlètes  
●​ Développement des entraîneurs et des athlètes selon les besoins 
●​ Développement d'un programme de mentorat pour les entraîneurs 
●​ S'engager et se rendre disponible pour réaliser le mandat provincial décrit dans le plan stratégique pour le JDLF 2027  
●​ Tâches supplémentaires assignées par le directeur exécutif de l'ANB 
 

 
 


